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Ne pasfincer ET BRIQUES ALIMENTAIRES ET SACHETS EN PLASTIQUE Lundi, vendred et samedi FERMEE
" osemballages : 9h-12h/14h-18h LES MARDIS,
Lesdm‘mc' N Q@b‘ ; Mercredi: 9h-12h/14h-17h30 DIMANCHES
=1 vidés, sanshnuc on S - @ # Jeudi: 14h-17h30 FTLESJOURS
- 3 ' nicapsule,ni £ B2 Q@ \ES
P el conercle ¥ T0US LES PETITS P ulocdobrean il mars, i
: DTS ET BOCAUX EN VRRE TOUS LES EMBALLAGES EMBALLAGES EN METAL Lundi, jeud et ven[i_rgdl 14h-17h30
. EN METAL Mercredi et samedi: 10h-12h/14h-17h30

TOUS LES EMBALLAGES ET TOUS
LES PAPIERS SE TRIENT !

N\ =7
v ¥
g L e
/ o

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE @

Service déchets: 02 33 91 92 60

servicedechets@granville-terre-mer.fr

Granwlle
“9 Terre&Mer

Communauté de Communes

www.granville-terre-mer.fr
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SAUF LES 1% JANVIER, 25 DECEMBRE ET 1% MAI,
DONT LA COLLECTE EST DECALEE AU JOUR SUIVANT

LE LOREUR

Bréhal URDRAQUIERE

Coudeville-sur-Mer

Bréville-sur-Mer
Longueville

Le Mesnil-Aubert Tri-Marrant

Bricqueville-sur-Mer
Chanteloup
Hudimesnil

Le Loreur
La Meurdraquiére
Muneville-sur-Mer
Saint-Sauveur-La-Pommeraye (collecte maintenue
le 1er mai)

. STOP AUX DEPGTS SAUVAGES !
LE DEPOT SAUVAGE EST PASSIBLE D’AMENDE
(ARTICLES R 632-1 ET 633-6 DU CODE PENAL)

Merci de sortir votre bac la veille au soir devant votre
habitation et de le rentrer apres le passage du camion-benne



